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DIRECTION 
DE L'AOMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET 0€ LA RÉGLEMENTATION PRÉFECTUR 7 LA HAUTE-MARNE 

Bureau de l'Urbanisme et du Cadre de Vis LRAAIEAL ADMAIS TRATIÉ 
. — Ag JEcurus: qe 

JA, 
+ 

-7.0CT.1992 
INSTALLATION CLASSEE N° 4574 ÉREFFE TENTRAC 

2. AS 
LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE 

officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

VU Je décret n° 77-1183 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la 
loi susvisée ; 

VU la demande présentée Te 17 juillet 1989 par laquelle la Sté SOREMO S.A. 
soïlicite l'autorisation d'exploiter une fonderie de métaux et alliages et un dépôt 
de moteurs at de boites de vitesse usagés sur le territoire de la commune de VILLTERS- 

1e-SEC 3 

VU l'arrêté préfectoral n° 2968 du 22 septembre 1989 portant ouverture de l'en- 
quête publique qui s'est déroulée du 16 octobre au 15 novembre 1989 inclus ; 

VU les pièces du dossier ; 

VU 1e registre d'enguête publique et 1'avis du commissaire-enquêteur 3 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt du 5 octobre 
1989 ; 

VU J'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du 
il octobre 1989 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi du 13 octobre 
1989 ; 

YU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement du 11 octobre 1989 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 

du 31 octobre 1989 ; 

NU les avis émis par Îles Conseils Municipaux de VILLIERS-Te-5EC du 20 octobre 
1989 et de CHAUMONT du 8 décembre 1983 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa réunion 
du 21 février 1990 ; 

Le demandeur entendu ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Marne, 

ARRETE: 

 



  

La Société SORENO S.4., dont le siège social est à 
VALLIERS-LE-SEC 52000, représentée par Monsieur SANTINI Pascal, Directeur, est 
autorisée sous réserve de la stricte observation des dispositions contenues dans 
le présent arrêté, à exploiter son usine située à la néne adresse, 

TITRE L - GENFRALITES 

ARTICLE 2 - CHAMP D'APPLICATION 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes 
les installations exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, qu’elles 
relèvent ou non de la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 3 - AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation vise les installations classées exploitées dans 
l'établissement, répertoriées dans Le tableau suivant : 
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(Dépôt aérien de gaz coubus- ô 
(tible liquéfié sous pression: î ï 
{ (propane) : : ï : 
{ 1 5 i 

A : autorisation D : déclaration NC : non classable 

ARTICLE 4 - COKFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées ét 
exploitées conforménent aux plans et données techniques contenus dans les 
différents dossiers de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent arrété, 

 



, ARTICLE 5 - ACCIDENT INCIDENT 

1-11 est rappelé que par application des dispositions de. 
l'article 38 du décret n° 77-1133 qu 21 septenbre 1977 susvisé, tout accident ou 

incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article ler de la 
loi du 19 juillet 1876 doit être déclaré dans les plus brefs délais à L'inspec- 
teur des installations classées. 

  

8.2 — Sauf exception düaent justifiée, en particulier pour des 
motifs de sécurité où de sauvetage, il est interdit de modifier en quoi que ce 
soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que 
l'inspecteur des installations classées n’en a pas donné l'autorisation, et, 
s'il y a lieu, après accord de l'autorité judiciaire. 

5,3 - L'exptoitant fournira à l'inspecteur des installations 
classées, sous quinze jours, un repport sur les origines et causes du phénooène, 
ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en oeuvre pour 
éviter qu'il ne se reproduise. 

  

ARTICLE 6 - CONTROLES ET ANALYSES 

6.1 - indépendanment des contrôles explicitement prévus dans le 
présent arrêté, l'inspecteur des installations classées pourra demander en ces 
de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient 
effectués à l'émission ou dans l’envirennenent, per un organisme, dont le choix 
sera souris à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions pris au titre de La réglementation sur les 
installations classées, 

Les frais occasionnés par ces études seront supportés par 
L'exploitant. 

6.2 - ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres 
mentionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivement durant un an, 
deux ans, et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations clas- 
sées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces 

documents lui soient adressées. 

ARTICLE 7 - ABANDON DE L'EXPLOITATION 

Avant d'abandon de l'exploitation de l'établissement, l'exploitant 
devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 
ou inconvénients nentionnés à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976 
{article 34 du décret du 21 septenbdre 1977}. 

En particulier, 

- il évacuera tous déchets résiduaires entreposés sur le site vers 
une décharge ou un centre autorisé, 

- il procèdera au nettoyage des aires de stockage et de préparation 
des moteurs et boîtes de vitesses, des cuvettes de rétention et 
Tera procéder au traitenent des déchets récupérés, 

- il évacuera tous débris ou ferrailles vers des installations de 
récupération ou décharges adéquates. 

 



ARTICLE 8 - HYGIÈNE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conformer strictenent aux dispositions 
édictées par le livre II (titre 111) (partie iégistative et réglementaire) du 
Code du Travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de 
l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

  

  

TITRE I1 - PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICASC 
A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

AÂTICLE 9 - REGLES D'AMENAGEMENT 

Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entouré d’une clôture 
efficace et résistante d’une hauteur nininale de deux mètres. 

Afin de masquer le dépôt, cette clôture sere doublée par une haie 
vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes, 

ARTICLE 10 - BRUITS ET VIBRATIONS 

10.1 - Les Installations doivent être construites, équipées et ex- 
ploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
au de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité 
du voisinage où constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de La loi sur les 
installations classées pour la protection de l'environnement, et les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1988 relative aux vibrations 
mécaniques énises dans l’environnement par les installations classées lui sont 
applicables, 

10.2 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et 
les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, devront être 
conformes à la règlementation en vigueur, En particulier Les engins de chantier 
seront d'un type homologué, au titre du décret, du 18 avril 1969. 

  

10.3 - L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ...) génants pour le voisinage est 
interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la présentation où 
au signalenent d'incidents graves où d'accidents. 

10,4 - Les niveaux linites admissibles de bruit, en linite de 
propriété, sont les suivants : 

    le jour de 7 h à 20 hississsseesssessssss, 63 dB (4) 

- le jour de 6hà Thetde 20hà22h 
ainsi que les dimanches et jours fériés. 60 dB (4) 

    

. - la nuit de 22h à 6h... dB (A) 

   



    

La zone où sont implantées les installations est considérée comne 
“zone à prédominance d'activités commerciales et industrielles, 

10,5 - Les machines susceptibles d’incommoder le voisinége par 
les trépidations seront isolées du sol ou des structurés les supportant par des 
dispositifs antivibratiles ef[icaces. 

ARTICLE 11 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATNOSPHERIQUE 

il.1 - PRINCIPES GENERAUX 

i1.1.1 - 11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des 
funées, des buées, des suies, des poussières ou des gaz en quantités suscep- 
tibles d'inconnoder Le voisinage et de nuire à la santé et à La sécurité 
publique. 

11,12 - Les ateliers seront ventilés efficacenent, nais 
toutes dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être inconnodé 
par La dispersion des poussières, ni par des émanations nuisibles ou génantes. 

11,1,3 - La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, 
notanment dans la bartie la plus proche du débouché doit être conçue de nanière 
à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en 
fonctionnement normal des installations. 

Il est notangent interdit d'installer des chapeaux 
ou des dispositils équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheni- 
nées sauf lorsque celles-ci n'ont qu'un rôle d'aération. 

Tout éventuel dispositif de récupération des eaux 
pluviales à l'intérieur de la cheminée devra être conçu de façon à ce qu'il ne 
s'oppose pas à l'émission ascensionnelle des gaz. 

11,2 - PREV S_POLLUTIONS_ACCIDENTELLES 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la 
probabilité des émissions accidentelles et pour que Les rejets correspondants ne 
présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques. La conception 
st l’enplacenent des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareil 
lages contre une surpression interne, devront être tels que cet objectif soit 
satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité où leur fiabilité. 

11,3 - EMISSIONS DE POUSSTERES 

11,31 - Les caractéristiques des cheminées destinées à 
évacuer les gaz de coubustion devront être calculées en suivant les ternes de 
l'instroction du 24 norembre 1970 relative à la construction des cheninées dans 
le cas des installations de conbustion. Toutefois la hauteur devra être au moins 
égale à celle que l'on obtiendrait en appliquant Les termes de l'instruction du 
13 août 1971 relative à la construction des cheminées dans le cas des instal- 

lations émettant des poussières fines, 

Pour permettre les contrôles des énissions de pous- 
sières, des dispositifs obturables et commodément accessibles devront être 
prévus sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion, à un emplacement 
péruettant des mesures représentatives des émissions de poussières à l'atnos- 
phère, 

11.9,2 - Les effluents gazeux. canalisés ne devront pas 
contenir plus de 150 ng/Nn3 de poussières à leur rejet à l'atmosphère. 

fes
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11,99 - Les dispositions nécessaires seront prises pour 
“liaiter les émissions particulaires diffuses. 

Celles-ci devront être soit captées et dirigées 
vers un où plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit conbattues à la source 
par capotage où acyersion des points d'émission ou par tout procédé d'efficacité 
équivalente, 

_ 11,34 - La conception et la fréauence d'entretien des 
installations devront permettre d'éviter les accumulations de poussières sur les 
structures et dens les alentours. 

1,4 - CONTROLES 

114,1 - CONTROLES A L'EMISSION 

En période de fonctionnenent normal des installa- 
tions et sur demande justifiée de l'inspecteur des installations classées, il 
sera procédé, éventuellenent par un érganisne spécialisé, à des mesures de 
concentrations ou de [lux de polluant à l'émission. 

11:4,2 - CONTROLES DANS L'ENVIRONNÉMENT 

À la demande de l'inspecteur des installations 
classées et suivant des modalités qu'il définira, il sera procédé dans l'envi- 
rannement à des caupagnes de mesures visant à contrôler les effets des polluants 
dangereux susceptibles d'être émis par”les installations. 

ARTICLE 12 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

12,1 - PRELEVEMENTS D'EAU 

L'exploitant devra rechercher par tous les noyens écononi= 
quement acceptables et notamment à l'occasion de remplacement de matériel et de 
réfection des ateliers à diminuer au maximun la consounation d'eau de l’établis- 
seent. 

En particulier l'utilisation d'eaux souterraines pour des 
usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des enplois 
devestiques, devra être linitée par des systènes qui favorisent L'économie 
(recyclage, aéroréfrigérants,...}. 

12,2 - PRINCIPES GENERAUX 

12,2.1 - Sont interdits tous déversements, écoulements, 
rejets, dépôts directs au indirects, d'effluents susceptibles d'inceunoder le 
voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de 
la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de 
dégager en égoût, directement ou indirectement des gaz où vapeurs toxiques où 
inflammables. 

12,2,2 - A défaut d'autres prescriptions du présent arrêté, 
l'établissement est soumis aux dispositions de l'instruction ministérielle du 
G juin 1953 relative aux rejets des eaux résiduaires. 

 



27 

12.3 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

12.3.1 - Toutes dispositions seront prises pour conserver à 
L'état le plus concentré possible les divers effluents issus des installations 
afin d'en faciliter le traitement, et si besoin, les prélever à la secrce pour 
permettre des traitements spécifiques. 

  

12.3,2 - Liaisons directes 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité 
des personnes, ou des installations seraient compronises, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre le réseau de collecte des effluents devant 
subir un traitement ou être détruits, et Le milieu nalurel récepteur, où les 
égoûts extérieurs à l'établissement. 

12,3.3 - Le réseau de collecte des effluents liquides devra 
être de type séparatif : il permettra d'isoler les eaux de refroidissement et 
les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées des eaux résiduaires pol- 
luées (y compris les eaux pluviales polluées). 

12.3.4 - Les égoûts devront être étanches et leur tracé 
devra en pernettre le curage. Leurs dimensions et les natériaux utilisés pour 
leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans 
le tenps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des carac- 
téristiques des produits transportés, ils devront être visitables ou explorables 
par tout autre moyen. Les contrôles de leur bon fonctionnement donneront Lieu à 
compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées, 

123.5 - Les ouvrages de rejet devront être en nonbre aussi 
linité que possible. 

Iis devront être aisément accessibles et aménagés 
de sanière à permettre l'éxéeution de prélèvements dans l'effluent ainsi que 
dans le cas des eaux industrielles usées La mesure de son débit dans de bonnes 
conditions de précision. 

12.3.6 - Un plan du réseau d'égoût, faisant apparaître les 
secteurs collectés, les regards, les points de branchement, Les installations 
d'épuration, les points de rejets des eaux de toutes origines, sera établi et 
régulièrement tenu à jour. 

T1 sera tenu en permanence à La disposition de 
A'inspecteur des installations classées. 

12,4 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

12.4,1 - Dispositions générales 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne 
puisse y avoir en cas d'incident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte 
de l'établissenent (rupture de récipient, fuite d'échangeur,...) déversement 
direct de natières dangereuses ou insalubres qui, par leurs caractéristiques et 
les quantités énises seraient susceptibles d'entrainer des conséquences notables 
vers le milieu naturel récepteur. 

Les dispositions constructives suivantes seront #n 
particulier respectées, 

 



12.4.2 - Capacités de rétention 

a) Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de 
contenir même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéris- 
tiques et des quantités mises en oeuvre est susceptible de porter atteinte à 
l'environnement lors d'un rejet direct, seront équipés de capacités de rétention 
tanches permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentel- 

lement. Cette disposition s'applique en particulier aux aires de stockage à 
fûts. - 

  

b) Le volume et la conception de ces capacités de rélention 
devront permettre de recueillir, dans les meilleures conditions de sécurité, la 
totalité des produits dangereux où insalubres mis en oeuvre dans une zone 
susceptible d’être affectée par un néne sinistre malgré les agente de protection 
ou d'extinction. 

ce} Le volume utile des capacités de rétention associées aux 
stockages de produits dangereux ou insalubres devra être au noins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes ! 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

— 30 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

d) Les capacités de rétention et Le réseau de collecte et de 
stockage des égouttures et effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de 
vidange par simple gravité dans l’égoût ou le milieu récepteur. 

12.43 - Canalisations 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux 
ou insalubres ne seront situées dans les égoûts ou dans les conduits en liaison 
directe avec ceux-ci, 

12.1.4 - Congéquences des pollutions accidenteiles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par 
l'établissement, L'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais 
les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose permettant de dé- 
terminer les mesures de sauve-garde à prendre pour ce qui concerne les person- 
nes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution. 

1245 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES 

12,5.1 - Toutes aesures seront prises par l'exploitant pour 
éviter de polluer les eaux souterraines. En particulier, il est interdit de 
rejeter des eaux industrielles polluées dans des puits absorbants, 

12.52 - En cas de pollution des eaux souterraines par 
l'établissement, toutes dispositions seront prises pour faire cesser le trouble 
constaté, 

12.6 - REJET DES EAUX RESIDUAIRES 

12.8,1 - Qualité des rejets 

Les effluents rejetés devront être exenpts de 
natières flottantes, avoir un pH compris entre 5,5 et 8,5 et une tenpérature 
inférieure à 30° C. 
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Leurs caractéristiques derront être telles que les 
concentrations maximales suivantes soient respectées. 

  

RES 30 ag/1 
DB0S 5 40 mg/l 
2co : 120 mg/l 
hydrocarbures 5 ppm énorme NFT 90-202) ou 20 rpm (norme N?T 90-203} 
métaux totaux : 15 mg/l 

12.6.2 - Traitement des eaux sanitaires 

Si elles ne sont pas mélangées aux eaux indus- 
trielles, Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des lavabos et douches et 
éventuellement les eaux de cantines seront traitées en conformité avee les 
instructions en vigueur concernant l'assainissement individuel. 

ARTICLE 13 - DÉCHETS 

13,1 - TRAITEMENT ET ELIMINATION 

L'exploitant élinine ou l'ait élininer ses déchets dans des 
conditions propres à garantir la protection de l'environnenent et, en tout état 
de cause, dans des installations autorisées à cet effet au titre de la légis- 
lation des installations classées pour la protection de l'environnement ou de 
législations particulières s'appliquant à certains types de déchets. [1 veille à 
ce que Le procédé et la filière mis en”oeuvre soient adaptés à ses déchets ou 
résidus. 11 doit être en mesure de le justifier à tout instant auprès de l'ins- 
pection des installations classées et, à ce titre, obtenir et archiver tout 
justificatif et document nécessaire, 

En particulier, toute incinération ä l'air libre de déchets 
de quelque nature qu’ils soient est interdite, et les huiles usagées seront 

collectées par catégories et devront être renises obligatoirement au ranasseur 
agréé pour le département, 

_ 19,2 - STOCHAGE 

! Le stockage des déchets dans l'établissement se fait dans 
des installations convenablement entretenves et dont la conception et L’exploi- 
tation assurent la prévention des pollutions et des risques. 

13.3 - TRANSPORT 

: Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, 
l'exploitant s'assure que les enballages et les modalités d’enlèvenent et de 
transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux réglemen- 
tations en vigueur, 

11 s'assure avant tout chargenent que Les récipients utili- 
sés per le transporteur sont compatibles avec les déchets enlevés, 11 vérifie 
également la compatibilité du résidu avec le mode de transport utilisé. 

ARTICLE 14 - SECURITE 

14.1 - ACCES, VOTES ET AIRES DE CIRCULATION 

A l'intérieur de l'établissenent, les voies de circulation, 
les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées entretenues en bon état, 
maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, 
enballages,.,.} susceptible de gêner la circulation. 
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Les bétinents et dépôts seront accessibles facilement par 

les services de secours. Les aires de cireulation serent anénagées rour que les 

engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

14,2 - CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

{42,1 — Les bétiments et locaux seront conçus et aménagés 
de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie, 

14,2,2 = Ils seront isolés des bâtiments habités où occupés 

par des tiers, par un dispositif coupe-feu de degré 2 heures, constitué : 

- soit par un our plein dépassant la couverture la plus élerée 
d'au moins L nètre, 

- soit par un espace libre d'au moins 3 mètres, 

14.2,3 - À l’intérieur des ateliers, des allées de cireu- 

lation seront anénagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 

cas de sinistre. : 

14,3 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

14.3.1 - L'installation électrique et Le matériel utilisé 

seront ‘appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Ils devront en outre être conçus ét réalisés de 

façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des pous- 

sières inertes ou inflannebles et à celles des agents corrosifs, soit par un 

degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'instal- 

lations les protégeant de ces risques. 

Les circuits "basse tension" devront être confornes 

à la norme KF-C 15100, les circuits “noyenne tension" et "haute tension", aux 

normes NF-C 13100 et NF-C 13200. 

  

14,9,2 - Toute installation ou appareillage conditionnant la 

sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou nis en position de sécurité 

en cas de défaitlance de l'alimentation électrique normale. 

14,9:3 - Les installations seront efficacenent protégées 

contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants de 

cireulation et de la chute de La foudre. 

14H 4 - Le matériel et les canalisations électriques 

devront être maintenus en bon état et rester en pernanence conformes à leurs 

spécifications d'origine. 
Un contrôle sera effectué au mininun une lois par 

an, par un organisue agréé qui devra très explicitement mentionner les défectur 

osités relevées dans son rapport de contrôle. Il devra être remédié à toute 

défectuosité constatée dans les plus brefs délais. 

 



14,4,5 - Zones présentant des risoues d'explosion 

Les prescriptions de l'arrêté du Ministre de 
l'Environnement et du Cadre de Vie du 31 mars 1980 {JO du 30 avril 1980) 
réglementant les installations électriques des établissements réglementés au 
titre de la législation sur les Installations Classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, sont appliczbles aux installations dans 
lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, notamment en 
raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en 
oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des 
opérations, que ces installations soient visées ou non à la nonenclature des 
Installations Classées. 

14.4 - FORMATION DU PERSONNET, 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle ét 
écurité” de son personnel, à la formation 

  

Une formation particulière sera assurée pour Le personnel 
affecté à la conduite où à la surveillance d'installations susceptibles, en ces 
de fonctionnement anormal, de porter atteinte à La santé et à la sécurité des 
personnes {manipulation de gaz, de liquides inflammables, de produits toxi- 
ques,,,.). 

14.5 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

14,51 - Les consignes d'exploitation des unités, stockages 
où équipements divers, principalement ceux susceptibles de contenir des natières 
toxiques ou dangereuses seront obligatoirement écrites ek conporteront expli- 
citement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, dans 
les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un 
arrêt, après des travaux d'entretien ou de modification, de façon à vérifier que 
ces installations restent conformes aux dispositions du présent arrêté. 

  

4,5 - ORGANISATION DES SECOURS 

14,6.1 - Consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites seront 
établies pour la nise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation du per- 
sonnel et L'appel aux noyens de secours extérieurs. 

 



146.2 - Direction des opérations de secours 

En cas d'accident, l'exploitant sssure à l'inté- 
rieur des installations la direction des secours jusqu’au déclenchement éventuel 
du plan ORSEG par le PREFET. 

14.6.3 - Plan général 

Les moyens de lutte contre l'incendie les points 
d'eau, les voies de circulation doivent être répertoriés par l'exploilant sur un 
plan général qui devra être régulièrement tenu à jour et communiqué à l'inspec- 
teur des installations classées 6t au Service Départemental d'Incendie et de 
COUT S 

14.7 - MOYENS DE SECOURS 

14,7.1 - Matériel de lutte contre J'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes 
de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée permettant d'assurer une 
capacité d'extinction égale ou supérieure à celle d'on 
appareil de type 214, à proximité des issues, 

- d'extincteurs à anhydride carbonique près des tableaux et 
machines électriques, 

  

- d'extincteurs à poudre de type 65B près des 
installations mettant en oeuvre des liquides inflammables, 

Ces extincteurs seront placés en des endroits signalés et 
rapidenent accessibles en toutes circonstances. Ils devront être correctement 
entretenus et périodiquement vérifiés, 

3’il y à stockage de matières combustibles (palettes en bois, 
cartons d'emballage...) dans le bâtinent de production, l'établissement sera 
pourvu de robinets d'incendie armés (conformes à la régle R1 de L'APSAIRD). au 
minimum 2 RIA seront installés et placés à proximité des sorties (1 RIA côté 
stockage et atelier, 1 RIA au niveau de le sortie médiane dans l’autre aile du 
bâtinent). 

14,7.2 - Ressources en ex 

Les ressources en eau de l'établissement devront 
être assurées au minipuu par L borne incendie d'un débit minimuu de 60 a3/h, 
inplantée dans un rayon de 100 n du point le plus éloigné à défendre. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau 
diverses qui équipent le réseau seront munis de raccords norualisés ; ils seront 
judicieusement répartis dans l'établissenent, en particulier au voisinage des 
divers enplacements de mise en oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz jaflaa- 
mables. 

  

14,7.3 - Systènes d'alerte 

L'usine sera équipée d’un réseau d'alarme réparti 
de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un point 

d'alarme à partir d'une installation ou d'un stockage, ne dépasse 100 nètres, 
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14,8 - FEUX NUS 

Les Ceux nus sont normalement interdits dans les £ones pré 

sentant des risques d'explosion ; cependant lorsaue les travaux nécessitant La 

Nise en oeuvre de [eux nus doivent y être entrepris ils feront l'oùjet d'un 

pernis de feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne 

qu'il aure nonnénent désignée. Ces trayaux ne pourront s'effectuer n'en respec- 

Sant les règles d’une consigne particulière établie sous la responsabilité de 

l'exploitant, 
“ 

  

  

Cette consigne lixera notannent les morens de luiée centre 

L'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux 

d'entretien. 

TITRE LA - REGLES COMPLEMENTATRES CONCERNANT 

DES INSTALLATIONS PARTICULLERES 

ARTICLE 15 - FOURS 4 FUSION 

15,1 - Les fours seront placés à distance convenable de toutes 

parties inflamnables de constructions de manière à éviter tout danger 

d'incendie. 

16.2 - avant introduction dans les fours, les pièces devront être 

débarrassées au maxinun des huiles contenues+ 

: Aucune pièce inprégnée de résidus d'hydrocarbures ne Sera 

introduite dans les fours avent que ces derniers n'aient atteint la température 

de 800°C. 

15,3 - Les effluents gazeux devront passer obligatoirement dans une 

chaobre de post-conbustion avant rejet à L’atrosphère. 

ET En application de L'artiehe-H,-5 1.3.1 

  

_ Les heuteurs des cheninées des fours seront au moins égales à 1,4 fois la 

hauteur des bâtigents environnants: 

_ ja vitesse verticale ascendante d’éjection des funées $8ra at moins égale 

à5 m/s 

ARTICLE 16 - PREPARATION ET STOCKAGE DES MOTEURS 

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délinitées, seront 

réservées pour la préparation et le stockage des moteurs ét autres pièces 

enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, ete: Le sol de ces empla- 

ments sera imperméable et en forme de cuvette de rétention. 

Le stockage des moteurs ne devra en aucun cas dépasser les éeit 

cités des aires spéciales prévues au paragraphe précédent, Le Reuteur des dépôts 

de f'errailles sera Linitée à 9,50 m 

  

Les eaux pluviales, eaux de lavage et tous Liauides qui seraient 

accidentellement répandus sur ces euplacenents spéciaux, seront collectés 8t 

devront transiter par un dispositif de type "séparateur à hydrocarbures” 

suffisament dimensionné, avant leur rejet. 

Les déchets ainsi récupérés devront être éliminés conforgénent aux 

dispositions de l'article 13. 
iles 

 



  

ARTICLE 17 - DEPOT DE GAZ COMBUSTIBLES 

17,1 - Aménegenent + équipements 

Les réservoirs ne peuvent étre placés dans un leenl ferné. 
Ils doivent étre confornes aux prescriptions de la réglementation des appareils 
à pression de gaz. 

Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni 
escalier ni dégagement. 11 ne doit pes être situé sous un local habité ou occuné 
gar des tiers ou sur la toiture d'un local habité. 

Les réservoirs doivent être anarrés s'ils se trouvent sur un 
enplacement susceptible d'être inondé. 

Les distances nininales suivantes, mesurées horisontalenent 
entre les parois de réservoirs, doivent être respectées : 

- 0,6 sètre si l'un au moins des réservoirs est d’une capacité supérieure 
à 5 000 kilogrammes mais inférieure ou égale à 15 000 kilogramnes ; 

- 1 mètre si l'un au moine des réservoirs est d'une capacité supérieure à 
15 000 kilogramnes vais inférieure ou égale à 35 000 kilogrannes ; 

- 2 nètres si l'un au aoins des réservoirs est d'une capacité supérieure à 
35 000 kilogramnes. 

. Un espace libre d'au noins 0,6 mètre de large doit être 

réservé autour de tout réservoir aérien. 

Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte 
qu'aucun point de leur paroi ne soit à moins de 5 nètres des liuites des 
propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignenent suivantes 
doivent être respectées entre les orilices des soupapes ou Les orifices de 
renplissage d'un réservoir et les différents emplacenents ci-dessous : 

    

    

5 000 15 000 35 000 
à à à 

15 000 kg 35 000 kg 30 000 ks 

1. Poste de distribution 
d'hydrocarbure liquide........... 15 7,5 10 

2. Paroi d'un réservoir 
d'hydrocarbure liquide... 10 10 20 

3. Ouvertures des bâtinents 
intérieurs à l'établissement 
autres que ceux utilisés 
exclusivenent par le personnel 

d'exploitation... ms . 6 19 15 

4. Ouvertures des hsbitations, 
bureaux, ateliers extérieurs 
à L'établiasements se rcssessscse 75 15 20     

 



$. Linite la plus proche des voies 
de cosunlcation routière à grande 
cireulatien, des routes nationales 
non classées en route à grande 
circulation et des chemins 
départementaux, des voies urbaines 
situées à l'intérieur des 
agglomérations, des voies ferrées 
eutres que celles de desserte de 
l'établissement et des voies 
DaVÉgADlES serres resserre. À 10 0 

6. Etablissements recevant du public 
de la lre à La de catégorie suivants : 
établissements hospitaliers ou de 
soins, établissements scolaires où 
universitaires, crèches, colonies 
de vacances, établissements de 
culte et musées.................... 15 25     

7. Autres établissenents de ière à 
dème catégorie... 10 20 60 

  

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 nètres de la paroi du 
réservoir, sa distance vis-à-vis des emplacements 3, 4, 5, peut être ranenée à 2 
mètres. L'orifice de renplissage pourra cependant être installé en bordure de la 
voie publique s'il est enferné dans un coffret incombustible et verrouillé, 

Lorsque le stockage est au plus égal à 15 000 kilogrannes, les distances 
ci-dessus énumérées peuvent être réduites de moitié si les réservoirs aériens 
sont séparés des enplacements concernés par un our plein inconbustibles, stable 
au feu de degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,5 nètre celle de la 
bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape et dont la longueur est telle 
que les distances du tableau soient respectées en le contournant. Cette 
disposition s'applique également aux distances des parois des réservoirs 
vis-à-vis des propriétés appartenant à des tiers. 

Les réservoirs doivent, en plus des équipements rendus 
obligataires par la réglementation des sppareils à pression, être équipés : 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage {ou tout autre 
dispositif offrant une sécurité équivalente) ; 

- d'un dispasitif automatique de sécurité {par exemple d'un clapet 
antiretour ou liniteur de débit} sur les orifices de sortie pour 
l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ge dispositif doit être 
placé à l’intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat 
de la vanne d'arrêt à condition que celle-ci soit directenent montée 
sur le réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace où en aatière 
plastique sont interdits. 

Les orilices d'échappement des soupapes des réservoirs 
doivent être munis d'un chapeau éjectable {ou d’un dispositif équivalent}, Le 
jet d'échappenent des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sens rencontrer 
d'obstacle et notannent de saillie de toiture. î 

 



17,2 - Exploitation 

Lorsque Le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de 
remplissage déportée, celle-ci doit comporter un double clapet (ou tout autre 
dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un 
dispositif de branchement du cêble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur, 

Cette borne doit être placée de telle manière que les 
opérations d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégagenents des bâtiments 
À usage collectif at, si elle est en bordure de la voie publique, elle doit être 
enfermée dans un coffret incoubustible et verrouillé, 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées 
conforaément aux dispositions prévues par le réglement pour Le transport des 
aatières dangereuses, Le véhicule ravitailleur doit se placer à au moins 3 
mètres de la paroi des réservoirs lorsque ceux-ci sont d'une capacité inférieure 
où égale à 15 000 kilogrannes et à au moins $ uètres lorsqu'ils sont d'une 
capacité supérieure. 

Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la 
corrosion extérieure at, lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur peinture 
doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

La renise en état de la protection extérieure (peinture ou 
revêtement} des réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle 
peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des 
canalisations du poste : 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir 
et le matériel pneumatique ou électrique d'intervention. 

17,3 - Sécurité 

L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant 

les règles de sécurité relatives à l'exploitation de son installation. 

Si un stockage est forné de plusieurs réservoirs réunis par 

des tuyauteries, chacun de ces réservoirs devra pouvoir être isolé au moyen de 
vannes. Les matériaux constitutifs, les dimensions et les nodes d'assenblage de 

ces tuyauteries ainsi que la tuyauterie reliant éventuellement la borne de 
remplissage à distance à un où plusieurs réservoirs doivent être choisis pour 

assurer avee un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions 
mécaniques, physiques et aux actions chiniques dues aux produits transportés. La 
résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être 
contrôlées après montage par des noyens appropriés, notamment des épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi 

par l'installateur, Ces essais doivent être renouvelés après toute réparation 
pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries, 

On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de 
lutte contre l'incendie en rapport avec L'importance et la nature de 
l'installation, Ces moyens doivent comporter au minimum 

- stockage inférieur ou égal à 15 000 kilogramnes : 2 extincteurs à 
poudre homologués NF MIH 89 C ; 1 poste d'eau équipé d'un tuyeu êt 

d'une lance dent le robinet de commande est d'un accès facile en 
toute circonstance ; 

nf



  

- stockage supérieur à 15 000 kilogrannes : 2 extincteure à poudre 
honologués NF MIH 21 4, 233 Bet C ; 1 Système d'arrosage du 
réservoir (ou un moyen équivalent} 

11 est interdit d'approcher avec du leu ou de funer à 
prexinité du stockage. Cette interdiction devra être signalée par des aoyens 
appropciés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le 
régervoir une plaquette portant le nom et Le numéro de téléphone du distributeur 
et le nunéro du centre de secours des sapeurs-pompiers. 

Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur 
dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit 
permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur avec le réservoir. 

Les matériels électriques placés à moins de $ mètres des 
parois des réservoirs, des orifices d'évacuation à L'air libre des soupapes et 
des orifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un type 
utilisable dans les atmosphères explosives. 

La distance de 5 mètres visée ci-dessus est portée à 
7,5 mètres si la capacité du réservoir est supérieur à 15 000 kilogrannes, à 
10 nètres si elle est supérieure à 35 000 kilogramnes, 

17.1 - Règles complémentaires applicables eux réservoirs en plein 
air sous simple abri ou en local ouvert 

Les réservoirs doivent être implantés au niveau du sol ou en 
superstructure. 

Toutefois: si leur implantation est faite sur un terrain en 
pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 p. 100 au noins de son périmètre, 
être à un niveau égal ou supérieur à celui du s01 environnant. 

Si Le sol au voisinage du stockage présente une déclivité 
telle qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gaz tiquéfié puisse atteindre 

des propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou pénétrer dans un égout, 
toutes dispositions doivent être prises pour y remédier, 

Les réservoirs doivent reposer de l'açon stable par 
l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits en matériaux N 0 

Cincombustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées 

pour supporter Le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 
mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieur du 
réservoir. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le 
point le plus bas est situé à plus de 1 nètre du sol où d’un massif en béton 

doivent ätre protégées par au moins 5 centimètres de béton où autres natériaux 
ignilugés d'eflicrcité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute la 
hauteur, Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le 
réservoir et La charpente qui le supporte. 

Afin d'interdire L'approche du stockage à toute persenne 
étrangère au service, celui-ci doit comporter une clôture d'une hauteur minimale 
de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des réservoirs si la capacité du 

stockage est inférieure ou égale à 35 000 kilogrannes et, en outre, si la 
capacité du stockage est supérieure à 7,5 nètres de l'orilice d'évacuation des 
soupapes. 
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    b pes exigée 
ne entièrement clôturé 

   
ce, de rempliss: 

placés sous capcts maintenue verrouillés en dehors des nécess 
service. 

    
Les s$orés du stockage doivent être entreterus 

de propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. L’emplec: 
stockage doit en outre être soigneusement désherhé ; l'emploi de désherbent 
chloraté est interdit. 

     

ARTICLE 14 - AFFICHAGE : un extrait du présent arrêté énumêrant les prescrip- 
tions” auxquelies l'installation est soumise sera affiché : 

- par les soins du pétitionnaire de façon permanente et visible sur les lieux 
de l'établissement autorisé ; 
par Îes Maires de VILLIERS-Te-SEC et CHAUMONT à la porte des mairies pendant 
une durée minimale d'un mois. 

Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux. 

ARTICLE 19 - RECOURS : La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal 
AdminTsEratir, Le délai de recours est de deux mois pour lé demandeur au l'exploi- tant, Ce délai commence ä courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 20 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Marne, les Maires “de VILLIERS-le-SEC et CHAUMONT, le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et- Sociales, le Directeur Départemental du travail et de l'Emploi, le Directeur Départemental de l'Equipement, le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrété dont ampiation sera adressés à Va t8 SRE SA 

Chaumont, le:4 g HMS 159 

Fou s8 Freist, 91 2er cé    

    

Le Secrexsire Géré 

PIÈRRE HANNECA: 

 



   
ANNEXE À L'ARRETE DU à $ fn JRRGPELANT QUELQUES EXTRAITS 
DE TENTES secLeenTaIRE MEPEM PS A LA MISE EM SERVICE ET 

PLOITATION D'UNE INSTALLATION CLASSÉE 

  

AL" 

  Loi n' 76-663 du 19 juillet 1936 

ARTICLE 4 OO! ss. 

L'exploitant doit renouveler sa demande d'autorisation soit en cas 
de transfert soit en cas d'extension où de transformation de ses installations 

ou de changement dans ses procédés de fabrication entraînant des dangers ou des 
inconvénients mentionnés à l'article ler de la Loi. 

  

ARTICLE 8 : Les autorisations sont accordées sous la réserve des droits des 
tiers. 

ARTICLE_13 : Les personnes chargées de, l'inspection des installations classées 

au d'expertises sont assernentées et astreintes au secret professionnel dans les 

conditions ou sous les sanctions prévues à l'article 378 du code pénal st, 
éventuellement, aux articles 70 et suivants du nême code. 

Elles peuvent visiter à tout moment les installations sounises à 
leur surveillance. 

ARTICLE 14 - L'arrêté d'autorisation ne peut £tre déféré qu’à la juridiction 

administrative. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 

l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la décision a été notifiée. 

Décret n° 77-1149 du 21 septenbre 1937 

ARTICLE 18 : Des arrêtés conplénentaires peuvent être pris sur proposition de 

l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental 

d'hygiène, Ils peuvent lixer toutes les prescriptions additionnelles que La 

protection des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1978 

rend nécessaire ou atténuer celles des prescriptions primitives dont Le saintien 
n'est plus justifié. 

  

ARTICLE 19 : Les prescriptions s'appliquent aux autres installations ou 

équipement exploités par le demandeur qui, mentionnés ou non à la nomenclature, 

sont de nature per leur proxinité ou leur connexité avec une installation 
soumise à autorisation à modifier les dangers où les inconvénients de cette 

installation. 

 



  

ARTICLE 20 : Toute nodification apportée par Le demandeur à l'installation, à 
Son mode d'utilisation, à son voisinage, st de nature à entraîner un changenent 
notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être porté avant 
sa réalisation à la connaissance du Préfet avea tous les élénents 

. d'appréciation. - 

  

  

  

Tout transfert d'une installation soumise à autorisation sur un 
autre enplacenent nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 24 : L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsaue 

L'installation classée n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans, 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force 
majeure. 

ARTICLE 34 : Lorsqu'une installation autorisée ou déclarée change d'exploitant, 
1e nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au Préfet 
dans le nois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénons et domi- 
eile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination 
où sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi 
que la qualité du signataire de la déclaration. 11 est délivré un récépissé sans 
frais de cette déclaration. 

: Lorsqu'une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle 
était autorisée ou déclarée, son exploitant doit en informer Le Préfet dans le 
mois qui suit cette cessation ; il est donné récépissé sans frais de cette 
déclaration.


